
Les plans de désherbage 
sur la Communauté de communes 

du Pays de Fontenay-Vendée



Genèse de la démarche :

� 2011 - Volontés communales, visites et formation des agents au 
zéro phyto

� 2013 – Mise en œuvre des plans de désherbage sur les 20 
communes du territoire réalisés par la FDGDON Pays de Loire

� 2015 - Délibérations communales et signature d’une charte visant 
la réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires 

� 2016 à aujourd’hui : Accompagnement des communes et mise en 
œuvre d’une gestion différenciée sur les espaces verts 
communautaires



Le plan de désherbage  a permis de réaliser :

� Un audit sur les pratiques et les préconisations d’entretien,

� L’identification et la sensibilisation aux risques de pollution 
potentiels, 

� La sensibilisation et la mise aux normes liée au stockage, au 
transport et à la suppression des produits non autorisés,

� Un plan de communication d’accompagnement et d’information vers 
tous les publics,

� Un accompagnement du service environnement de la Communauté 
de communes auprès des communes,

� La mise en œuvre des premières actions d’accompagnement pour les 
communes



Extrait du diagnostic des Plans de désherbage commun aux et des préconisations
associées

ZONE À DÉSHERBER ?

Eloignée d’un 
point d’eau

Surface imperméable ou peu 
perméable (présence de flaques ou 

de sillons creusés par l’eau)

Surface perméable

Surface plane et non 
drainée

Surface connectée à un 
point d’eau (en pente vers 
un point d’eau ou surface 

drainée)

RISQUE ÉLEVÉ
Surface située à proximité d’un point d’eau
(5 m autour des rivières, étangs, puits, marais                 

1 m des fossés, caniveaux,…  et autour des avaloirs 
d’eau pluviale, bouches d’égout)

OUI

NON RISQUE ÉLEVÉ

RISQUE ÉLEVÉ

RISQUE REDUIT 
REDUIT

Exemple : 
chemin en 
sous bois

Définition du risque lors 
des inventaires

Objectif d’entretien Modalités de gestion
Espaces verts et

naturels

Exemple : voiries

et zones urbaines

Niveau A
Pas de tolérance aux 

herbes spontanées

Désherbage manuel, 

thermique ou 

mécanique voire 

chimique (en dernier 

recours)

Jardins horticoles, 

terrains de sports 

d’honneur…

Place de la mairie, 

parvis de l’église, 

cimetière…

Niveau B

Tolérance d’un 

enherbement limité, 

contrôlé

Désherbage manuel, 

thermique, mécanique 

(fréquences 

d’intervention moins 

importantes)

Entrées de 

villages, certains 

ronds points avec 

des massifs, 

espaces verts plus 

rustiques

Lotissements

Niveau C
Colonisation de l’herbe 

recherchée
Tonte ou fauche

Chemins de 

randonnées, 

espaces naturels

Zones industrielles, 

zones artisanales…

Notion de gestion différenciée



Ex carto plans de désherbage :

Carte des préconisations d’entretien associée au diagnostic 



Carte des risques associée au diagnostic 



Communication mise en place

Pour accompagner les communes dans la démarche de réduction des produits 

phytosanitaires, des panneaux aux entrées des communes et sur les sites 

ont été réalisés et des flyers ont été distribués à la population.



L’accompagnement des communes depuis 2016

Le plan d’actions :

- Réalisation d’ateliers de sensibilisation pour les habitants au désherbage alternatif,

- Formations des agents sur  le matériel alternatif, sur les cimetières et voiries,

- Coordination d’une collecte annuelle des PPNU,

- Prêt de matériels alternatifs (réciprocateurs,  désherbeurs thermiques à gaz et un balai brosse 
autonome),

- Accompagnement du Parc Naturel Régional Poitevin sur les aménagements futurs et le 
fleurissement

- Mise en œuvre d’une gestion différenciée sur les espaces communautaires et acquisition d’un 

tondo-broyeur et d’un réciprocateur électrique pour l’entretien des espaces verts s’adaptant 
aux nouvelles pratiques d’entretien des espaces,

- Prestation de broyage de végétaux  pour les communes en lien avec le plan d’actions  pour  la 
réduction des déchets verts du Sycodem/Scom  et Trivalis pour les usagers,



Formation des agents communaux à l’utilisation de matériel alternatif

A Mervent

Au Poiré-sur-
Velluire



Exemple de gestion différenciée sur les espaces communautaires 



Sensibilisation des habitants 

Automne 2015 - Opération graine de Nature 
à Foussais-Payré



Exemples de gestion différenciée dans les cimetières 

A Niort

Au Poiré-sur-Velluire



Pistes de réflexions  :

- Réflexion sur la mise en œuvre d’une gestion différenciée pilotée par SIG via les 
outils développés par GEOVENDEE

- Actions de sensibilisation sur les pollutions de l’eau ( exemple : projet de 
concours avec l’ensemble des écoles des 26 communes du Pays de Fontenay-

Vendée),

- Développement des plans de désherbage et gestion différenciée sur le 

territoire du Pays de l’Hermenault

- Formations des agents espaces verts sur l’entretien des terrains de football 
sans phytosanitaires,

- Reconduction du prêt de matériel par Vendée Eau aux nouvelles communes 

membres

- Achat de matériel mutualisé adapté aux pratiques de gestion différenciée



Constats et retours des élus et agents :

� Diminution drastique depuis 10 ans de l’application de produits 

phytosanitaires dans les espaces publics,

� Différence de sensibilité dans chaque commune, 

� Difficulté d’application des méthodes alternatives,

� Difficulté de suivi des travaux d’aménagements résultant des 
problématiques d’entretien des espaces et besoin d’accompagnement,

� Souhait de mutualisation du matériel entre communes proches,

� Initiatives dans certaines communes ( zone de stockage de déchets verts, 
incitation au fleurissement pied de mur vers la population, journée 
citoyenne etc…),

� Développement de l’utilisation de biocides  non approprié,



Merci de votre attention


